PCB : Dieu a anathématisé le pseudo-pape et ses neuf pseudo-cardinaux homosexuels
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Tout catholique devrait savoir que la proclamation d’un autre évangile, ou d’un anti-évangile, est sujette au châtiment le plus sévère de Dieu, à savoir l’excommunication de l’Église du Christ (Ga 1 : 8-9). Pourquoi ? Parce qu’un anti-évangile ne mène pas au salut, mais à la destruction. C’est intrinsèquement lié aux hérésies et à l’anti-moralité. Bergoglio et ses neuf complices légalisent un anti-évangile sodomite, étant ainsi en rébellion ouverte contre Dieu. Ces criminels ecclésiastiques, apôtres de l’Antéchrist, qui détruisent délibérément et obstinément les fondements de la doctrine salvifique du Christ et abolissent Ses commandements, encourent la peine latae sententiae. 

Le pseudo-pape Jorge Bergoglio est déjà passible de la peine d'excommunication de l'Église pour son dévouement public à Satan au Canada. Il encourt la même peine pour avoir intronisé le démon Pachamama au Vatican et pour d'autres crimes commis contre la foi et contre les mœurs. Il s'agit notamment de plusieurs années de propagande sodomite et du lancement d'un synode hérétique et criminel tenu du 4 au 29 octobre. 

Ses neuf complices les plus proches, nommés ci-dessous, sont également sujets à la malédiction de Dieu et à l’excommunication de l’Église du Christ. 

Cet anathème est rendu public par le Patriarcat Catholique Byzantin qui, comme la voix de celui qui crie dans le désert, défend les vérités fondamentales de la foi qui sont détruites par un abus de la plus haute autorité ecclésiastique. La divulgation publique de la peine la plus sévère devant toute l’Église protégera les fidèles contre l’infection mortelle de ce fléau spirituel. En outre, cette révélation constitue un appel à la repentance salvatrice de la part des criminels spirituels concernés. La condition pour leur retour dans la bergerie du Christ est qu’ils renoncent publiquement à leurs graves crimes.

Bergoglio et ses neuf compagnons promeuvent la légalisation ecclésiastique du péché scandaleux de la sodomie, empêchant ainsi le repentir salvateur. Paradoxalement, ils bénissent le chemin menant à la damnation éternelle. Leur légalisation de la sodomie entraîne les châtiments les plus sévères de Dieu contre l’Église et l’humanité, à la fois temporaires et éternels. En ce moment historique, où le suicide planifié de l'Église par le synode atteint son paroxysme, nous, évêques, par l'autorité de la charge prophétique et apostolique (Ep 2, 20), déclarons le châtiment de Dieu – l'anathème, c'est-à-dire l'excommunication de l'Église de Christ, sur les personnes suivantes : 

Le pseudo-pape François – Jorge Bergoglio 

1. Fridolin Ambongo Besungu, OFMCap, Congo (Kinshasa) 

2. Pietro Parolin, Vatican 

3. Fernando Vèrgez Alzaga, Vatican 

4. Oswald Gracias, Inde 

5. Seán Patrick O'Malley OFMCap, États-Unis 

6. Juan José Omella Omella, Espagne 

7. Gérald Lacroix, Canada 

8. Jean-Claude Hollerich SJ, Luxembourg 

9. Sérgio da Rocha, Brésil 

Les catholiques sont tenus en conscience devant Dieu de se séparer radicalement de ces excommuniés. Ils ne devraient plus se soumettre à ces ennemis déclarés de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, et devraient se libérer de leur emprise. Si quiconque se soumet et obéit à ces rebelles publics impénitents et obstinés contre Dieu, il se place sous l’anathème de Dieu – la malédiction. Sans une étape de séparation d’avec les archi-hérétiques qui occupent les plus hautes positions d’autorité au sein de l’Église, il n’est pas possible d’arrêter leur révolte planifiée contre Dieu qui doit aboutir à la transformation de l’Église en une anti-Église du Nouvel Âge. 

Chaque évêque, prêtre et croyant sera responsable de cette lettre devant le tribunal de Dieu à l'heure de sa mort. Il dira s’il a défendu Jésus, ou s’il est resté sous l’emprise de l’Antéchrist et de ses pseudo-apôtres et Judas ecclésiastiques. Cette étape de séparation – une étape de foi – est conforme aux enseignements des Écritures et de la Tradition, et c’est la volonté de Dieu qui nous est donnée pour cette situation de crise. 
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